
NOUVEAUTÉ	|	Collégiens,	révisez	dans	les
meilleures	conditions
À	l’approche	des	devoirs	communs	et	des	épreuves	du	Brevet,	la	Ville	met	en	place	un	nouveau	dispositif	d’accueil
renforcé	destiné	aux	collégiens,	en	particulier	aux	élèves	de	4e	et	de	3e.
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Afin	d’offrir	aux	jeunes	des	conditions	de	travail	adaptées,	des	espaces	complémentaires	à	la	médiathèque
seront	ouverts	au	Service	Municipal	de	la	Jeunesse	(SMJ)	et	au	foyer-club	sur	plusieurs	dates	entre	mai	et	juin.

Les	élèves	pourront	y	réviser	dans	un	cadre	calme,	propice	à	la	concentration,	avec	des	places	limitées	pour
garantir	un	accueil	de	qualité	:	

24	places	au	SMJ
20	à	la	médiathèque	
12	au	foyer-club

	

DATES
SMJ	–	1,	impasse	de	l’Église

Mardi	26	mai	:	9h–12h
Jeudi	28	mai	:	9h–12h
Mardi	16	juin	:	9h–12h
Jeudi	18	juin	:	9h–12h
Mardi	23	juin	:	9h–12h
Jeudi	25	juin	:	9h–12h

Foyer-club	–	2,	rue	de	la	Paix

Jeudi	28	mai	:	15h–17h30
Vendredi	29	mai	:	15h–17h30
Jeudi	18	juin	:	15h–17h30
Vendredi	19	juin	:	15h–18h
Mercredi	24	juin	:	15h–17h30
Jeudi	25	juin	:	15h–17h30
Vendredi	26	juin	:	15h–17h30

Infos	pratiques
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Il	n’est	pas	nécessaire	d’être	adhérent	à	la	médiathèque	ou	au	SMJ	pour	bénéficier	du	dispositif.

La	médiathèque	reste	par	ailleurs	ouverte	aux	horaires	habituels

Médiathèque	–	2,	rue	de	la	Paix
Mardi	:	11h	-	12h	/	15h	-	18h
Mercredi	:	10h	-	12h	/	14h	-	18h
Jeudi	:	15h	-	18h
Vendredi	:	11h	-	12h	/	15h	-	19h
Samedi	:	10h	-	12h30	/	14h	-	17h

Contact

Réservation	obligatoire

SMJ	:	01	34	64	02	20
smj@ville-pierrelaye.fr

Médiathèque	/	Foyer	club	:	01	30	37	37	18
bibliotheque@ville-pierrelaye.fr
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